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heures d'avenant VS heures normales

Par travail44, le 25/03/2013 à 23:44

Bonjour,
Je suis en cdd à vocation CDI avec un contrat de 21 heures. Cependent depuis depuis 2 mois
je travaille 5heures par semaine en plus. Mon contrat de travail n'a pas changé et est resté à
21heures. A la fin de chaque mois on me fait signer un avenant de contrat indiquant que mes
horaires ont augmentées. 
ma question est : est ce normal que mes heures d'avenant soient payé au meme montant que
mes heures de mon contrat de base ?! 
et est ce normal de me faire signer un avenant en fin de mois ? 
Merci de votre aide .

Par P.M., le 26/03/2013 à 11:54

Bonjour,
Ce n'est pas a posteriori que l'avenant devrait être conclu mais en début de période et il
faudrait savoir si sur le contrat de travail, il est prévu une possibilité d'heures complémentaires
allant jusqu'à un tiers... 
Sinon, par l'avenant, l'ensemble des heures est payé en heures normales...

Par travail44, le 26/03/2013 à 12:04

Merci de votre réponse. 
il est indiqué sur mon contrat :
Enfin, il est convenu que Mlle ... pourra être amenée a effectuer des heures complémentaires
au delà du temps de travail contractuellement défini, dans la limite de 2h hebdomadaires ou
de 6h30 par mois et sous réserve d'un respect d'un délai de prévenance de 9 jours
calendaires pouvant être réduit a 4 jours ouvrés en cas de circonstances exceptionnelles. 
Que cela veut il dire concrètement ? 

Cordialement

Par P.M., le 26/03/2013 à 12:12



Donc, si vous n'effectuez que 5 h complémentaires par semaines sur un horaire de 
21 h hebdomadaires, l'employeur n'a pas besoin de vous faire signer un avenant et devrait
vous les payer entre 2,10 h et 5 h majorées de 25 % puisque c'est compris dans la limite du
tiers soit 6,30 h...

Par travail44, le 26/03/2013 à 12:42

D'accord mais dois je faire pour cela ? 
Car j'y travaille depuis le mois de novembre et signe mon CDI en Aout qu'est ce que je risque
à réclamer ces heures ? 
Quelles doivent être mes démarches ? 
Comme la cette semaine je fait 31 h mais sur mon bulletin de salaire elles me sont payées au
taux normal depuis que j'y suis. 
Je n'ai jamais eu de majoration sur mes heures.
Mes heures contractuelles sont payées au meme prix que les heures que je fait en plus . 
Je suis perdu car j'ai l'impression de m'être faite avoir depuis le début.

Par P.M., le 26/03/2013 à 13:38

De toute façon, si vous avez accepté de signer des avanants antidatés, vous n'avez
vraisemblablement aucune preuve qu'ils le soient et même autrement, il faut bien le dire que
si vous envie d'être embauchée en CDI, il vaudrait mieux attendre pour exercer
éventuellement un recours que cela se concrédise ou qu'au contraire l'employeur ne tienne
pas parole...
maintenant vous dîtes que vous faîtes 31 h au lieu de 21 h ce qui fait presque 50 % sur une
semaine, nous ne sommes donc plus dans la même proportionmais d'ailleurs, vous ne
pouvez pas encore savoir comment elles vous seront payées...

Par janus2fr, le 26/03/2013 à 13:41

[citation]Donvc, si vous n'effectuez que 5 h complémentaires par semaines sur un horaire de
21 h hebdomadaires, l'employeur n'a pas besoin de vous faire signer un avenant et devrait
vous les payer enre 2,10 h et 5 h majorées de 25 % puisque c'est compris dans la limite du
tiers soit 6,30 h...[/citation]
Bonjour,
Je ne comprends pas cette réponse.
Si l'horaire prévu au contrat est de 21 heures hebdomadaires (91 heures mensuelles), sauf
accord, les heures complémentaires ne peuvent pas représenter plus de 9.1h par mois, soit 2
heures par semaine (ce qui est rappelé dans le contrat).
Or, ici il y a 5 heures complémentaires par semaine, donc dépassement du maxi possible,
d'où la signature des avenants...
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Par P.M., le 26/03/2013 à 13:51

J'ai reprécisé les données avec mention en gras car il semble que ce qui est précisé au
contrat de travail ne soit pas fidèlement et clairement rapporté car que je sache 2 h par
semaine cela ne fait pas non plus 6h30 ou 6,30 h par mois...
Donc je laisse l'intéressée éventuellement nous apporter le complément...
Maintenant vous pouvez toujours apporter votre réponse sans essayer de comprendre les
miennes...

Par janus2fr, le 26/03/2013 à 14:00

J'ai apporté ma réponse en conclusion de mon message :
[citation]d'où la signature des avenants...[/citation]
Puisqu'il n'est pas possible de faire autant d'heures complémentaires légalement.
Il est bien entendu qu'il n'est pas non plus légal de faire signer ces avenants antidatés après
coup, mais comme vous l'avez dit, il risque d'y avoir un problème de preuve...

Par P.M., le 26/03/2013 à 14:08

Il serait tout à fait possible de faire 5 h complémentaires par semaine sur un horaire
hebdomadaire de 21 h si une Accord collectif prévoit qu'elle puissent être portées au tiers
avec rappel au contrat de travail car si je compte bien le tiers de 21 h cela fait 7 h et donc
c'est supérieur à 5 h ou 6,30 h, dans ce cas elle devraient être payées majorées de 25 %
entre la limite de 10 % soit 2,10 h et 5 h comme je l'ai indiqué...
L'avenant n'aurait que pour seul but d'éviter la majoration...

Par janus2fr, le 26/03/2013 à 16:58

Je me basais sur ce qui est indiqué :
[citation]Enfin, il est convenu que Mlle ... pourra être amenée a effectuer des heures
complémentaires au delà du temps de travail contractuellement défini, dans la limite de 2h
hebdomadaires ou de 6h30 par mois[/citation]
Il ne semble pas y avoir ici d'accord pour porter le nombre d'heures complémentaire au tiers.
Ce serait donc le 10ème comme maxi.
2h hebdo ou 6h30 mensuelles restent bien inférieures au 10ème qui serait de 2.1h hebdo ou
8.66h mensuelles.

Par P.M., le 26/03/2013 à 17:27

Il ne semble pas non plus que 2 h hebdomadaires puisse faire 6h30 par mois sachant aussi
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que normalement le décompte se fait à la semaine, j'attends donc que l'intéressée reproduise,
si elle le veut bien, textuellement la clause du contrat de travail comme je lui avais demandé :
[citation]il faudrait savoir si sur le contrat de travail, il est prévu une possibilité d'heures
complémentaires allant jusqu'à un tiers... [/citation]
Elle pourrait aussi ajouter l'intitulé exact de la Convention Collective applicable à défaut de
son numéro...
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